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RASSEMBLEMENT DE TROUPES DE 1869 A B1EBE.

Armee federale. ORDRE GENERAL DE SERVICE. IHe division.

I. Composition de la division.

Commanrlant de la IIInl° division de Parnföe : coloncl federal Philippin, Jules, ä
Neuchätel; 1er adjudant: major föderal Pfyffer, Alphonse, ä Lucerne ; II" adjudant:
major föderal Monod, Edouard-Henri-Cesar, ä Echichens. Chef d'etat-major de la
division : colonel federal Gautier, A.-Emile, ä Cologny (Genöve); adjudant: major
föderal Gabioud, Etienne, ä Sion.

Officier du genie : capitaine federal Guillemin, Etienne, ä Lausanne. Medecin de
division : major federal Golliez, Henri, ä Baulmes. Adjoint : I«r sous-lieutenant
federal DT de Montmollin, Henri, ä Zürich. Commissaire des guerres : Heut.-colonel
federal Brmdlen, Joseph, ä Sion. Aide : capitaine federal ßerard, Charles, ä Vevey.
Veterinaire d'etat-major: capitaine federal Barraud, Louis-E., ä Lausanne. Secre-
taires d'etat-major : Ducommun, Elie, ä Berne, et de Rameru, Auguste, ä Aigle.
Troupes : compagnie de guides n° 7 (Genöve).

7e brigade d'infanterie. Commandant : colonel federal Borgeaud, Constant, ä
Lausanne. Adjudant : capitaine federal Coutau, Sigismond, ä Geneve. Adjudant de
brigade : major föderal de Buman, Eng., ä Fribourg. Attache ä la brigade : lieut.-
colonel federal Chuard, Jean-Louis, ä Corcelles. Commissaire de brigade : capitaine
federal Alder, Ed., ä Geneve. Secretaire d'etat-major : Ducrest, Marc-Etienne, ä
Lausanne. Troupes : bataillons nos 69 de Berne, 70 de Vaud et 39 de Fribourg.

#° brigade d'infanterie. Commandant : colonel federal Link, Antoine, ä Geneve.
Adjudant : capitaine federal Vernet, Albert, ä Geneve. Adjudant de brigade: major
federal Gaulis, C.-J.-G., ä Lausanne. Attache ä la brigade : Heut.-colonel federal
fiprgeaud, Auguste, au Sentier. Commissaire de la brigade : capitaine federal Jean-
neret, J.-A., au Locle. Secretaire d'etat-major : Oboussier. Ch.-David, äLausanne.
Troupes : bataillons n°s 46 de Vaud, 23 de Neuchätel, 84 de Geneve.

Brigade d'artillerie. Commandant: lieut.-colonel de Rh am, David, ä Giez.
Adjudant : major federal Massip Philippe, ä Geneve. Commandant du parc : major
föderal Paquier, Francois ä Lausanne. Troupes : batteries de 4 Hv. n° 13 de
Fribourg, de 4 liv. n° 23 de Vaud.

Cavalerie. Commandant : major föderal Des Gouttes, L.-A., ä Berne. Adjudant :

capitaine federal Le Roy, Charles, au Locle. Troupes : Compagnies n°s 15 et 17 de
Vaud.

Carabiniers. Commandant: lieut.-colonel föderal Bonnard, E., ä Lausanne.
Adjudant : capitaine federal Nicod, Alfred, ä Echallens. Commissaire des guerres :

lieiitenant federal Bachelin, Ch., ä Yverdon. Medecin d'ambulance : capitaine föderal
Muller, Eug., ä Romainmötier. Troupes : compagnies de carabiniers nos 3, 8,10 et
30, de Vaud.

Ambulance. Capitaine föderal Castella, Felix, ä Fribourg. Sous-lieutenant federal
Soutter, Henri-Abraham, ä Morges. Sous-lieutenant federal Garin, Aug.-Jean, ä
Yverdon. 1 iufirmier de Fribourg, 1 de Neuchätel et 2 de Vaud. 3 soldats du train
de Vaud.

Infirmerie. Capitaine federal Goeldlin, Robert, ä Lucerne. Commissaire d'ambulance

: Guinand Elie-Ed., ä Neuchätel. Infirmier en chef : Witschi, Christian, ä
Interlaken. 1 infirmier du canton de Vaud;, 1 de Fribourg et 1 de Geneve.

II. Suppositions et cantonnements.

1° Les suppositions suivantes forment la base des manoeuvres, des cantonnements,
du service des avant-postes, etc.

Un corps ennemi (corps de Biere), entre dans le canton de Vaud par la vallee du
lac de Joux, est arrive pres de Biere. Un corps suisse (corps de Mollens), parti de
La Sarraz, marche ä sa rencontre par Plsle sur Mollens et Ballens.

On suppose de plus que chacun de ces corps est couvert par un detachement
dans la montagne. Ces detachements sont en presence dans la vallee du lac de Joux,
celui du corps de Biere au Sentier, celui du corps de Mollens pres du Pont.

On suppose enfin qu'Aubonne est occupee par le corps de Biere, et la Morges
gardee par le corps de Mollens.

La retraite du corps de Biere doit s'operer sur St -Georges ou St-Cergues et celle
du corps de Mollens sur La Sarraz, et selon les circonstances, sur Echallens.
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2» En partant de ces suppositions on etablira les cantonnements suivants :
o) Le corps de Biere ou brigade Link avec un quart de compagnie de guides,

dans les casernes et, s'il y a lieu, dans le village de Biere;
b) Le corps de Mollens ou brigade Borgcaud avec un quart de compagnie de

guides, ä Berolles, Mollens, Ballens et, pour un bataillon, dans un camp
pres de Mollens;

c) Le bataillon de carabiniers sera löge dans les casernes de Biere;
d) Les deux batteries d'artillerie seront logees dans les mtjmes casernes ;
e) L'escadron de cavalerie sera cantonne ä Gimel et ä Saubraz;
f) Le quartier-general de la division sera ä la caserne de Biere;
g) La demi compagnie de guides attachee ä l'etat-major de la division sera logee

dans les casernes de Biere. Deux guides de cette demi compagnie seront
dötaches aupres du commandant de Partillerie.

3« Les armes speciales et les carabiniers seront adjoints par des ordres speciaux
ä Pun ou ä Pautre des corps en presence.

III. Effectif des corps.
Pour entrer en ligne les unites tactiques auront l'effectif reglementaire, sauf les

exceptions suivantes :

a) Pour la cavalerie, on admetlra dix pour cent de surnumeraires;
b) Les compagnies d'infanterie et Celles de carabiniers seront de 110 hommes,

officiers compris;
c) Les ouvriers tailleurs et cordonniers et les prövöts n'aecompagneront pas les

bataillons;
d) II sera admis des trompettes et des tambours surnumeraires, mais aux frais

des Cantons qui les enverront.
IV. Habillement et equipement.

1 ° Les troupes seront habillees et cquipees reglementairement. — La veste ne
sera pas admise mfime pour les armes speciales. — Les hommes appartenant ä
Partillerie et ä la cavalerie seront pourvus du sarrau d'ecurie. — Le sac ä pain
pourra 6tre remis ä la troupe par les Cantons. — Tous les hommes devront etre
munis de la gamelle.

2" Les officiers ne prendront avec eux que les effets strictement necessaires. Ils
devront avoir les ustensiles de cuisine pour faire Pordinaire avec la troupe.

V. Armement et munitions.
1° Les troupes d'infanterie seront armies du fusil de petit calibre se chargeant

par la culasse.
2» Les caissons pour les munitions des armes ä feu portatives n'aecompagneront

pas les unites tactiques.
3<> L'approvisionnement des munitions sera fait sur la base de 100 cartouches

d'exercice par fusil, 25 cartouches d'exercice par pistolet et 100 gargousses de
manceuvre par canon.

VI. Fourgons et voitures de requisition.
1" Les fourgons seront garnis reglementairement; cependant ils ne renfermeront

pas les caisses de tailleurs et de cordonniers.
2» II sera aecorde ä chaque bataillon, ä chaque batterie d'artillerie el ä l'escadron

de cavalerie un char de requisition ä deux chevaux pour le transport des couvertures,
des ustensiles de cuisine et des bagages d'officiers.

VII. Entrelien.
1° A partir du 7 septembre les troupes recevront la subsistance en nature. La

ration delivree ä chaque homme se composera chaque jour de :
1 livre de viande ;
1 1/2 livre de pain.

La ration de Iegume pourra etre payee en argent.
Une chopine de vin sera delivree ä chaque homme les 11, 13, 14, 15 el IG sep-

lembre.
2» De Peau-de-vie sera distribuee aux troupes d'avant-postes.
3° Le bois, la paille et les fourrages seront delivres reglementairement. La ration

de fourrage sera celle dite forte ration, soit 12 livres de foin, 10 livres d'avoine
et 8 livres de paille par cheval et par jour.

Les magasins de subsistance seront etablis ä Biere et ä Ballens; le commissariat
pourvoira aux transports dans les cantonnements.
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4» L'ordinaire se composera de :

a) Une soupe avec 1/2 livre de viande le matin avant d'aller ä la manceuvre. Le
soldat prendra dans son havre-sac la viande avec un morceau de pain pour
les manger au repos. La troupe montee se pourvoira d'un tiers de la ration
d'avoine.

b) Une soupe et 1/2 livre de viande et des pommes de terre le soir.
Lorsqu'il sera fait des distributions de vin elles aurontlieu, par les soins du com-

missariat, dans les cantonnements, pour le repas du soir.

VIII. Tentes-abri.
Les tentes-abri ne devant etre employees que pour le campement d'un bataillon

de la brigade Borgeaud, pour les avant-postes et pour les gardes de camp, le com-
missariat federal fournira 700 tenles-abri de nouvelle ordonnance.

IX. Service, rapports et solde.

1° Les armes speciales et le bataillon de carabiniers seront places directement
sous les ordres du commandant de la division. Leurs commandants se rendront au
rapport aupres du chef d'etat-major de la division. II en sera de mfime pour Pofficier
commandant les sapeurs reunis de Pinfanterie.

2° On etablira chaque jour le rapport sommaire; quant aux rapports effectifs
ils seront seulement remis :

Le jour de Pentree en service ;

Le dimanche 12 septembre ;
Le jour du licenciement.

3° La solde sera payee le 12 et le 16 septembre.
4« Le rapport de compagnie aura lieu le matin avant la sortie de Ja troupe et le

rapport de bataillon ä la manceuvre pendant le repos. Lors des manoeuvres finales,
ces rapports se feront immediatement apres la reulrce au logement.

Le rapport de brigade aura lieu sur le champ de manceuvre aussitöt apres le
rapport de bataillon; tous les chefs d'unites tactiques de la brigade devront y
assister.

Le rapport de division aura lieu le soir, ä 6 heures; les officiers suivauts devront
s'y rencontrer:

Les commandants de brigade d'infanterie, chacun avec un adjudant;
Le commandant de Partillerie;
Le commandant de la cavalerie ;

Le commandant du bataillon de carabiniers;
L'officier du genie attache ä la division;
Le commissaire des guerres de la division;
Le medecin de division.

Pendant la premiere partie du rassemblement, ces officiers pourront exception-
nellement deleguer leurs remplacants au rapport de division.

Avant de se rendre chez le commandant de la division, ces memes officiers
seront recus par le chef de Petat major qui reglera avec eux toutes les affaires de sa
competence.

X. Services de surveillance, de garde, ä"ordonnance, etc.

1° II ne sera pas commande de service special de surveillance (Reglement de
service, § 71).

2° Dans chaque cantonnement et ä la caserne de Biere on placera une garde de
police composee de:

1 officier,
2 sous-officiers ou caporaux,
1 tambour ou trompette et 10 soldats.

Dans le cantonnement de la cavalerie la force de cette garde pourra subir une
reduclion.

Les hommes de garde n'iront pas ä la manceuvre avec la troupe.
So On insistera dans les consignes des gardes sur la necessifö de veiller, par de

frequentes patrouilles, ä la securite des cantonnements et des effets qui y auront
ete laisses par la troupe. — Toutes les autres dispositions reglenientaires en pareil
cas seront d'ailleurs observees.
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4« Des guides etant attaches aux etats-majors, on ne commandera pas d'ordon-

nances.
XI. Service de la cuisine.

On designera par compagnie, pour les travaux de la cuisine:
Un chef d'ordinaire et deux cuisiniers.

Afin que ce service soit bien fait, les meines hommes en seront charges pendant
la duree entiere du rassemblement. — Dans les manoeuvres finales ils accompa-
gneront les voitures de requisition et en formeront la garde.

XII. Organisation de l'etat-major de la division.
1° Le premier adjudant sera Charge, sous la responsabilite du chef de Pelat-

inajor, du service des rapports et du service de surveillance; il lui sera adjoint un
commissaire des guerres pour la redaction des rapports, pour la solde et la
subsistance de l'etat-major.

Le premier adjudant presentera ä Papprobation et ä la signature du chef de
l'etat-major les instructions et les avertissements concernant ces Services.

Le second adjudant commandera le quartier-general.
Un officier de guides lui sera adjoint pour la surveillance des domestiques, des

chevaux et des bagages du quartier-general.
Comme chef du bureau d'expedition, il tiendra les livres d'ordre et veillera ä ce

que les ordres du jour soient communiques ä qui de droit et en temps voulu.
Le chef de l'etat-major est responsable du service des officiers sus-designes.
2« Le chef d'etat-major est chef de la section tactique : en cette qualile il doit

preparer les dispositions pour les manceuvres, les Instructions pour les avant-
postes, les dislocations, les bivouacs, etc., etc., et soumettre ses proposilions au
commandant de la division. II se fera aider par le l»r adjudant du commandant de
la division par son propre adjudant, par le commandant de Partillerie et par le
commissaire des guerres de la division.

XIII. Ordre journalier.
1° 4 1/2 heures du matin : Allumer les feux des cuisines;

5 1/2 id. Diane.
61/2 id. Assemblee.
7 id. Rappel devant les cuisines par compagnies et distri-

bution de la soupe.
Immedialement apres le repas remise des gamelles dans les cuisines, reunion

par bataillons et depart pour la manceuvre.
De 8 heures ä 2 heures, manceuvre interrompue par un repos de trois-quarts

d'heure.
2 heures, depart pour les cantonnements.
4 » repas du soir. — Communication de Pordre du jour du lendemain.
5 » rappel pour la garde moutante, garde du camp et avant-postes

compris.
81/2» retraite.
9 » appel dans les logements.
91/2» depart des patrouilles de police.
2» A moins d'ordres contraires, la troupe sera libre des apres le repas du soir:

il sera defendu toutefois de sortir des cantonnements et de depasser la ligne des
sentinelles.

3» Les adjudants de brigade devront assister ä la garde montante et ä Porgani-
sation du depart de la troupe pour les avant-postes.

4° Les patrouilles de police devront conduire aux gardes tout militaire (les
officiers compris) qui ne seront pas de service el qui par consequent ne pourront pas
donner le mot de passe. Apres avoir pris note des noms de ces militaires et du
corps auquel ils appartiennent, le chef du poste veillera ä ce qu'ils rentrent dans
leurs logements.

XIV. Tenne.

1° La troupe portera le brassard federal.
2» Pendant les manoeuvres preparatoires toute la division portera la tunique ; la

capote sera placee dans le sac.
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Pendant les manoeuvres finales la tenue sera la meme que pendant la premiere
periode, mais comme le sac sera paquete reglementairement, on roulera la capote.

3° Les officiers des troupes ä pied porteront la capote en bandouillere. — Les
sacs des canonniers seront assujettis aux caissons.

4° Afin de distinguer les corps dans les manoeuvres, il est convenu que le bras-
sard fedöral ne sera pas porte :

Par le corps de Mollens pendant les manoeuvres preparatoires;
Par le corps figurant l'ennemi pendant les manoeuvres finales.
Un autre signe de reconnaissance pourra etre adopt6 selon les circonslances.
5" Des la rentree dans les cantonnements, toute la troupe prendra la tenue de

quartier; la capote pour Pinfanterie, les carabiniers et les canonniers.

XV. Colonne d'ouvriers.
Les sapeurs d'infanterie seront formes en colonne d'ouvriers placee sous le com-

mandement de l'officier du genie de la division. Ils seront casernes ä Biere et re-
cevront une Instruction preparatoire jusqu'au 12 septembre: on les attachera en-
suite, selon les cas, ä Pun ou ä Pautre des corps en presence.

Ils figureront sur les rapports et dans les contröles de paye comme detaches. A
ce titre, ils recevront la solde du capitaine de leur compagnie, tandis qu'ils perce-
vront les rations en nature, ou comme compagnie distincte, ou dans le corps pres
duquel ils seront momentanement detaches.

Le dölachement des sapeurs sera organise imnfödiatement apres Pinspection du
7 septembre.

XVI. Emploi des jours du rassemblement.

Sous la reserve des modifications que pourraient necessiter les circonslances,
les jours du rassemblement seront employes comme il suit:

6 septembre. — Entröe en ligne, Installation, Organisation generale du service.
7 septembre. — A 9 heures du matin la division sera reunie sur la plaine de

Biere pour etre inspectce. Cette inspection portera sur le personnel, le materiel et
l'instruction.

8 septembre. — Pour Pinfanterie, öcole de bataillon pres des cantonnements.
Cet exercice devra surtout porter sur la methode de combat (4« section de l'ecole
de bataillon). L'ennemi sera marque.

Pour les armes speciales, Partillerie, la cavalerie et les carabiniers feront une
reconnaissance par Ballens sur Apples et rentreront ä Biere en passant par la foret
de St-Livres.

Des le 8 septembre, le service des avant-postes et des gardes de camp sera
organise ; les corps de Mollens et de Biere recevront ä ce sujet une instruction
speciale.

9 septembre. — Pour Pinfanterie, ecole de brigade avec 3 bataillons. On suppo-
sera la rencontre de deux corps sur la route de Ballens.

Les armes speciales feront, dans la direction de Gimel et St-Georges, un mouvement

semblable ä celui du 8 septembre.
10 septembre. — Ecole de brigade avec six demi-bataillons renforces des armes

speciales.
Le corps de Mollens altaquera le corps de Biere qui prendra successivement

position derriere PAubonne, le Toleure, puis ä Gimel.

// septembre. — Ecole de brigade avec six demi-bataillons renforces des armes
speciales.

Attaque du corps de Biöre sur Apples.
Des le 10 septembre iuclusivement les manceuvres se feront ä poudre.
12 septembre (dimanche). — Repos. II pourra cependant 6tre commande une

inspection generale de la division. A 6 heures du soir, Organisation de la division
pour les manoeuvres finales, selon les instruetions qui seronl donnees en temps
voulu.

Dans les manceuvres finales, le corps de Mollens sera figure par un detachement
compose de:

Un bataillon de la brigade Borgeaud ; '
Le bataillon de carabiniers;
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Une section d'artillerie;
Un peloton de cavalerie;
Une escouade de guides ;
Une colonne d'ouvriers.

Ce corps manceuvrera pendant les 13, 14., 15 et 16 septembre, sous le comman-
dement de M. le colonel federal Borgeaud.

La supposition etant que le corps de Mollens est fort de:
4 bataillons;
8 pieces d'arlillerie, et
1 compagnie de cavalerie.

Les corps fictifs devront etre marques par des drapeaux.
13-16 septembre. — Les manceuvres seront, sommairement, les suivantes:
13 septembre. Mouvement offensif de la division jusqu'ä PIsle.
14 septembre. Continuation de ce mouvement jusqu'ä La Sarraz et Pompaples.
15 septembre. Le corps de Mollens avant recu des renforts (qu'il marque par une

augmentation de drapeaux) refoule la division depuis Arnex jusque dans ses posi-
tions de la veille.

16 septembre. Retraite de la division sur Cossonay et dislocation des troupes
pour le depart du lendcmain.

11 septembre. — Licenciement des troupes.
18 septembre. — Licenciement des etats-majors.

XVII. Dispositions finales.
1 o On a vu par ce qui precede que les troupes seront parfois logfies chez les

habilants. A moins d'orares contraires ceux-ci ne devront que le logement.
2« L'indication des manoeuvres n'a ete faite que sommairement afin de laisser ä

la section tactique et ä MM. les commandants de brigade, chacun pour ce qui le
concerne, la redaction des programmes de manoeuvres et les dispositions detaillees
d'execution.

3U II y aura lieu de cotnpföter les explications des programmes par des indications
de couleurs differentes sur la carte des manoeuvres. On figurera spficialement par
ce moyen les lignes des avant-postes.

4° Le service de surefö en campagne sera fait pendant les manoeuvres finales
comme durant la premiere partie du rassemblement.

Neuchätel, aoüt 1869.
Le commandant du rassemblement,

Philippin, colonel federal.

BIBLIOGRAPHIE.

Nous avons aujourd'hui deux ouvrages importants ä annoncer. L'un nous
vient du major Van de Weide, ce qui est toujours une bonne fortune pour le

public militaire.
Celte fois Phabile officier beige, delaissant un peu la Strategie, oü il se

plait autant qu'il excelle, descend des hauteurs pour s'occuper du detail, de la
tactique appliquee au terrain(l). Mais lä encore on reconnait vite le maltre; on
relrouve l'esprit eleve et sur qui sait toujours subordonner les applications aux
meilleurs principes generaux.

Ce premier volume conlient onze chapitres, plus une remarquable introduction
traitant de l'etat acluel de la tactique, sur laquelle nous aurons l'occasion de

revenir. II est accompagne d'un alias de 23 planches fort bien executees el secon-
dant luxueusement les indications toujours pratiques et tres claires du texle.

L'autre livre esl le Sommario di storia militare du major Corsi, de l'etat-major
italien, professeur ä l'ecole superieure de guerre de Turin (*), officier fori erudit

(') Bruxelles, imprimerie militaire Guyot. Vol. Ier avec un atlas.
(*) Turin, Cassone et Cie, imprimeurs-editeurs. 1 volume avec un alias.
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